
Resolutions adoptees sur les rapports de la Troisieme Commission 29 

du 14 novembre 1958, par laquelle elle priait le Conseil 
economique et social d'etudier, en collaboration avec les 
institutions specialisees interessees, quels seraient les 
politiques et les programmes sociaux propres a acce
lerer la croissance economique, a r~soudre les problemes 
qui resultent des changements economiques et techno
logiques et a elever les niveaux de vie, en evitant 
notamment une repartition inequitable du revenu 
national, 

Consciente, par consequent, de l'importance de la 
planification pour un developpement equilibre et coor
donne clans les domaines economique et social, 

N otant les utiles travaux accomplis jusqu'a present 
sur cette question par certains organes des Nations 
Unies, en particulier par les commissions economiques 
regionales, 

Consider-ant qu'une etude plus approfondie de cette 
question peut presenter un interet particulier pour Jes 
pays economiquement peu developpes, 

Prenant note des resolutions 830 A (XXXII) et 
830 H (XXXII) du Conseil economique et social, en 
date du 2 aout' 1961, relatives au Rapport sur la situa
tion sociale dans le monde 4, et au developpement eco
nomique et social equilibre et coordonne, 

1. Approuve la decision du Conseil economique et 
social de continuer a etudier la question du developpe
ment economique et social equilibre et coordonne; 

2. Recommande au Conseil economique et social, 
aux commissions economiques regionales, au Comite 
du developpement industriel, a la Commission des 
questions sociales et aux institutions specialisees inte
ressees de continuer a accorder une attention speciale 
aux problemes du developpement economique et social 
equilibre, compte tenu de !'interaction de la croissance 
economique et du developpement social ainsi que de 
toute experience interessant a cet egard des pays ayant 
des regimes economiques et sociaux differents; 

3. Prie le Conseil economique et social de recom
mander, apres avoir fait Jes etudes appropriees, des 
mesures qui puissent etre utiles avant tout aux pays 
peu developpes pour la planification de leur developpe
ment economique et social equilibre et coordonne ; 

4. Recommande en outre au Fonds special de pren
dre cette question en consideration lorsqu'il fournit une 
assistance aux pays qui en font la demande; 

S. Exp-rime le va1u que Jes instituts regionaux de 
developpement economique qui sont en voie de creation 
clans Jes diverses regions sous Jes auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies seront notamment charges 
d'etudier les facteurs sociaux qui influent sur le deve
loppement economique; 

6. Est d'avis qu'un echange de donnees d'expe
rience clans le domaine de la coordination du deve
loppement economique et social sera fructueux. 

1081e seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

1675 (XVI). Renforcement de l'action de !'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine 
&OCial 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1392 (XIV) du 20 novembre 

1959, dans laquelle elle a reconnu que le developpement 
economique et le developpement social sont interdepen
dants et que le progres social est une fin en soi aussi 

4 Publication des Nations Unies, n° de vente: 61.IV.4. 

bien qu'un moyen de favoriser le developpement 
economique, 

Rappelant en outre ses resolutions 1393 (XIV) du 
20 novembre 1959 sur l'habitation a bon marche et 
1508 (XV) du 12 decembre 1960 sur l'habitation a 
bon marche et les installations collectives connexes, 

Prenant note de la recommandation n° 115, concer
nant le Iogement des travailleurs, adoptee par !'Organi
sation internationale du Travail a sa quarante
cinquieme Conference, le 28 juin 1961, 

Ayant examine Jes chapitres VI et VIII du rapport 
du Conseil economique et social a l'Assemblee 
generale ~, 

1. Note avec satisfaction les mesures qu'a prises le 
Conseil economique et social pour renforcer Jes acti
vites de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine social, notamment en decidant d'elargir la 
Commission des questions sociales et de la reunir tous 
les ans, en creant le groupe special d'experts sur les 
rapports entre les programmes de developpement com
munautaire et les programmes de developpement na
tional, y compris la reforme agraire, ainsi que le groupe 
special d'experts de !'habitation et du developpement 
urbain, et en demandant que la Commission des ques
tions sociales reconsidere son orieutation fondamentale 
en vue d'accorder une attention accrue aux questions 
de politique sociale; 

2. Accueille avec satisfaction la resolution 841 
(XXXII) du Conseil economique et social, en date du 
3 aout 1961, qui vise a etablir une coordination etroite 
entre les programmes relatifs a !'industrialisation, au 
developpement rural, a !'urbanisation et au logement; 

3. Appelle ['attention des gouvemements des Etats 
Membres et des autorites competentes de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specialisees 
sur la necessite de coordonner etroitement leur action 
en ce qui concerne les problemes relatifs a ces pro
grammes; 

4. Note avec satisfaction qu'a sa trente-troisieme 
session le Conseil economique et social envisagera 
d'examiner conjointement en seance pleniere, lors de 
la trente-quatrieme session, l'evolution de l'economie 
mondiale et la situation sociale clans le monde, recon
naissant ainsi en pratique l'interdependance des facteurs 
economiques et sociaux du developpement; 

5. Prie le Conseil economique et social d'etudier, 
sur la base des renseignements recueillis a !'occasion 
de la mise en reuvre de la resolution 1508 (XV) de 
l'Assemblee generale, des propositions visant a elargir 
et a coordonner Jes programmes intemationaux, ainsi 
que de fournir, a la demande des gouvemements, une 
assistance pour Jes programmes nationaux clans le 
domaine de !'habitation a bon marche et des instal
lations collectives connexes; 

6. Appuie vivement la resolution 830 J (XXXII) 
du Conseil economique et social, en date du 2 aout 
1961, clans laquelle le Conseil exprime l'espoir que 
toutes Jes dispositions necessaires seront prises pour 
permettre au Departement des affaires economiques et 
sociales de s'acquitter effectivement de ses responsa
bilites clans le domaine social, touchant notamment la 
recherche, Jes programmes operationnels, Jes projets 
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance qui inte
ressent Jes services sociaux a !'intention de l'enfance 
et Jes projets decoulant de !'action plus etendue des 

G Documents ojficiels de r Assemblee generale, seizieme ses
sion, Supplement n• 3 (A/4820). 
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commissions economiques regionales dans le domaine 
social. 

1081• seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

1676 (XVI). Urbanisation 

L' Assemblee generaJ,e, 
Ayant pris note de la resolution 830 B (XXXII) du 

Conseil economique et social, en date du 2 aout 1961, 
par laquelle le Conseil a aprouve les propositions rela
tives a une action internationale concertee dans le 
domaine de !'urbanisation, 

Reconnaissant l'ampleur des problemes provenant de 
la concentration croissante de la population dans Jes 
regions urbaines et metropolitaines, et notamment le 
volume croissant des investissements requis pour pro
curer des emplois suffisants ainsi que pour creer et 
maintenir des instaillations et des services d'interet 
social et d'utilite publique dans ces regions, 

Reconnaissant en outre les difficultes d'adaptation a 
la vie urbaine que rencontrent les populations des 
regions rurales, l'insuffisance des institutions urbaines 
destinees a faciliter cette adaptation et cette transition, 
ainsi que le manque de recherches de base, d'etudes et 
d'evaluations des techniques ayant donne de bons 
resultats dans ces domaines, 

1. Recommande aux gouvemements des Etats 
Membres de determiner jusqu'a quel point Jes mesures 
prises en ce qui concerne les divers aspects du pro
cessus d'urbanisation sont satisfaisantes et d'examiner 
leur politique nationale et leurs programmes relatifs 
a !'urbanisation; 

2. Recommande en outre que Jes gouvernements 
designent des organisations existantes ou creent de 
nouvelles organisations qui serviront de centres na
tionaux d'urbanisation, conformement a la resolution 
830 B (XXXII) du Conseil economique et social; 

3. Prie le Secretaire general de suggerer des moyens 
propres a assurer entre ces centres l'echange interna
tional des resultats des recherches et etudes entreprises 
et de !'experience pratique acquise dans le domaine de 
l'urbanisation; 

4. Prie le Secretaire general, le Fonds special, les 
commissions economiques regionales et les institutions 
specialisees interessees de cooperer avec les gouverne
ments pour entreprendre 1es recherches de base et les 
etudes necessaires, pour elaborer des plans d'ensemble 
de developpement urbain et regional et pour creer et 
developper les installations et services communautaires 
necessaires ; 

5. Invite les gouvernements a s'assurer la partici
pation des citoyens a ces programmes. 

1081• seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

1677 (XVI). Cooperation en vue de supprimer 
l'analphabetisme dans le monde 

L'Assemblee genera/,e, 

Constatant avec inquietude que l'analphabetisme est 
actueHement tres repandu dans beaucoup de pays du 
monde, atteignant dans certains d'entre eux une grande 
partie de la population, et qu'il freine !'evolution des 
pays eux-memes, ainsi que celle de toute l'humanite, 
vers le progres economique et social, 

Reaffirm.ant ses resolutions 330 (IV) du 2 decembre 
1949, 743 (VIII) du 27 novembre 1953, 1049 (XI) 
du 20 fevrier 1957 et 1463 (XIV) du 12 decembre 
1959, dans lesquelles elle recommandait !'institution de 
l'enseignement primaire gratuit et obligatoire, afin que 
cet enseignement parvienne au meme niveau que dans 
Jes pays avances, 

Considerant sa resolution 1514 (XV) du 14 de
cembre 1960 et rappelant la resolution 768 (XXX) du 
Conseil economique et social, en date du 21 juillet 
1960, sur la cooperation en faveur des nouveaux pays 
independants, et la resolution 837 (XXXII) du Con
seil, en date du 3 aout 1961, relative au developpement 
de !'education en Afrique, 

C onvaincue de la grande importance que revetent 
!'aptitude a lire et a ecrire et !'instruction generate 
pour le developpement de relations pacifiques et ami
cales entre Jes nations et Jes peuples, 

P artageant l' opinion selon laquelle la Jutte contre 
l'analphabetisme et !'assistance dans tous les domaines 
de l'enseignement doivent relever de la competence de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture, 

C onsiderant l'utilite des efforts de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
en vue de !'alphabetisation et du developpement de 
l'enseignement en general, et notamment de la decision 
que la Conference generale de cette organisation a 
prise !ors de sa onzieme session par sa resolution 8.63 
du 15 decembre 1960, 

Constatant qu'il importe actuellemcnt de deployer 
des efforts accrus pour supprimer au plus tot l'analpha
betisme dans le monde, 

l. Invite !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture: 

a) A examiner sous tous ses aspects, lors d'une 
session ordinaire de sa Conference generate, la question 
de la suppression de l'analphabetisme clans le monde, 
en vue de mettre au point des mesures concretes et 
efficaces, tant internationales que nationales, pour sup
primer l'analphabetisme; 

b) A presenter a l'une des sessions ordinaires de 
I' Assemblee generale, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social, une etude sur la situation mon
diale en ce qui concerne la generalisation de l'alphabe
tisation, ainsi que des recommandations quant aux 
mesures qui pourraieot etre prises dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies pour favoriser la 
suppression de l'analphabetisme ; 

2. Demande qu'une aide effective pour la suppres
sion de l'analphabetisme et le developpement de tous 
les types d'enseignement soit fournie aux pays en voie 
de developpement aussi bien sur le plan bilateral que 
dans le cadre de !'Organisation des Nations Unies et 
de ses institutions specialisees; 

3. Ex prime l' espoir que les gouvernements de tous 
ces pays attacheront, clans leurs programmes de deve
loppement social, la plus grande importance au pro
bleme de la suppression de l'analphabetisme. 

1081° seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

1678 (XVI). Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance 

L' Assernblce generate, 
Reconnaissant !'importance fondamentale des pro

grammes de protection de l'enfance, non seulement 


